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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-30065

Département(s) de publication : 67, 57
 Annonce n° 24-30065

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-16952

Section 2 - Identification de l'acheteur

Région Grand EstNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

20005226400013N° National d'identification : 
StrasbourgVille : 

67067Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

67, 57Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Rénovation thermique globale du bâtiment gymnase 2 (GY2) à la cité scolaire Jean Intitulé du marché : 
Moulin à FORBACH

45321000Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

Les travaux consistent au désamiantage de joints de panneaux de Description succincte du marché : 
façade, au renforcement de la charpente métallique du bâtiment pour permettre la reprise des 
surcharges liées au remplacement de la couverture et à l'installation future de panneaux solaires, au 
remplacement de la couverture et à l'isolation des façades du bâtiment

Qualité et adéquation des moyens humains et matériels mobilisés : 21% Qualité Critères d'attribution : 
des équipements proposés : 18% Qualité et pertinence de la méthodologie de projet : 15% Mesures en 
faveur du développement durable et de la qualité environnementale : 6% Prix : 40%

Section 4 - Informations rectificatives

Rubrique : Date et heure limites de réception des plis, Au lieu de 14/03/2024 à 12h00, lire 21/03
/2024 à 12h00

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-30065
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-30065
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12/03/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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